
Bronchoscopie 
(Endoscopie respiratoire)

Définition

La bronchoscopie permet la visualisation directe les voies respiratoires 
supérieures jusqu’aux petites bronches. Cet examen consiste à introduire par 
la bouche ou par le nez une fibre optique flexible munie d’une caméra qui 
permettra au pneumologue et à son équipe d’effectuer toutes les procédures 
qui sont jugées nécessaires par l’équipe médicale. Un anesthésique local 
sera administré au niveau de la gorge, entre autres, ainsi qu’un médicament 
pour faciliter la détente. En aucun temps, la procédure ne sera nuisible à 
votre respiration, mais l’examen peut parfois être légèrement désagréable. La 
bronchoscopie permet notamment de faire plusieurs prélèvements qui seront 
analysés et ainsi permettront de poser un diagnostic. 

Préparation à l’examen

Si vous prenez des anticoagulants/antiplaquettaires, il est important de 
connaître la marche à suivre. C’est le pneumologue ou la centrale de rendez-
vous qui vous donnera les consignes en lien avec cette médication. Avant 
l’examen, vous devez également : 

• Être à jeun à partir de minuit le jour de l’examen;
• Ne pas fumer six heures avant;
• Prévoir une personne pour vous accompagner, car vous ne pourrez pas 

conduire en raison de la médication qui vous sera administrée.
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Le jour de l’examen

• Arriver à l’heure indiquée lors de l’appel pour la prise de rendez-vous;
• Apporter votre carte d’assurance maladie valide;
• Aller faire créer une carte d’hôpital, si c’est votre premier rendez-vous dans 

cette installation (prévoir 30 minutes avant votre examen pour en obtenir 
une);     

• Être accompagné d’une personne pouvant conduire pour le retour à la 
maison;

• Apporter la liste à jour de vos médicaments incluant vos pompes;
• Aviser l’inhalothérapeute ou l’infirmière si vous avez des allergies ou si vous 

avez déjà fait des réactions à certains médicaments.

Après l’examen et au retour à la maison 

• Ne pas manger ni boire au moins 2 heures après l’examen pour éviter de 
vous étouffer;

• Si vous présentez des symptômes, tels que de la fièvre, des douleurs à la poitrine, des crachats de 
sang ou de l’essoufflement, consultez votre médecin ou dirigez-vous à l’urgence;

• Ces consignes vous seront rappelées le jour même de l’examen.

Important 

Respectez les consignes données lors de l’appel pour la prise du rendez-vous.

Des explications précises vous seront transmises selon votre condition de santé et votre 
médication.

Durée de l’examen :

Il est d’une durée d’environ 
10 minutes.

Vous devrez demeurer de 
30 minutes à 2 heures à l’hôpital 
sous surveillance après l’examen 
(l’examen est sans douleur, mais 

peut créer un inconfort).

Pour plus de précisions, communiquez avec l’infirmière du GIR :

  1 855 650-6493 (ligne téléphonique sans frais)
  08.cisssat.gir@ssss.gouv.qc.ca (courriel)
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